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Nombre d’exploitations et 
animaux par type de cheptel
Oise
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Total bovins 1.143 116.049 102 801 93.379 120 - 29 % - 17 % 18,5 %
Vaches laitières (y c.réforme) 579 27.111 47 372 22.906 62 - 35,8 % - 15,5 % 31,5 %
Vaches nourrices ou allai-
tantes (y c.réforme)

662 15.391 23 461 14.679 32 - 30,4 % - 4,6 % 37 %

Total volailles 260 1.903.552 7.321 107 5.401.252 50.479 - 28,8 % 183,7 % 589,5 %

Poules pondeuses oeufs conso 210 1.552.299 7.392 67 2.476.335 36.960 - 68,1 % 59,5 % 400 %
Total ovins 287 27.563 96 180 28.337 157 - 37,3 % 2,8 % 63,9 %
Brebis viande 281 20.351 72 164 16.260 99 - 41,6 % - 20,1 % 36,9 %
Total porcins 22 13.576 617 17 22.714 1.336 - 22,7 % 67,3 % 116,5 %
Truies reproductrices 8 841 105 7 483 69 - 12,5 % - 42,6 % - 34,4 %
Porcs engraissement 19 8.512 448 14 17.587 1.256 - 26,3 % 106,6 % 180,4 %
Chèvres 35 531 12 37 667 18 5,7 % 25,6 % 18,8 %
Lapines mère 73 415 6 8 105 13 - 89 % - 74,7 % 130,9 %
Apiculture-nombre de ruches 50 3.314 66 58 6572 113 16 % 98,3 % 71 %

Nombre de chefs 
et coexploitants 
par sexe et âge 
Oise

2010 2020 Évolution 2010/2020

Femme Homme Total Femme Homme Total Femme Homme Total

Moins de 40 ans 112 620 742 113 602 715 - 7,4% - 2,9 % - 3,6 %

De 40 à 49 ans 284 1.003 1.287 184 613 797 - 35,2% - 38,9 % - 38,1 %

De 50 à 59 ans 365 966 1.331 283 982 1.265 - 22,5% 1,7 % - 5 %

60 ans ou plus - 2,9 % 565 946 376 698 4.074 - 1,3% 23,5 % 13,5 %

Total 1.152 3.154 4.306 956 2.895 3.851 - 17 % - 8,2 % - 10,6 %
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Cette main-d’œuvre permanente 
assume toujours la majeure partie 
de l’activité, mais la contribution 
des différents types d’actifs per-
manents au travail global de l’ex-
ploitation évolue différemment 
entre 2010 et 2020. Si la part des 
chefs d’exploitation et co-exploi-
tants est stable, celle des aidants 
familiaux (hors co-exploitants 
familiaux) se réduit tandis que 
celle des salariés permanents non 
familiaux augmente. Les salariés 
saisonniers assurent le reste des 
heures travaillées dans les mêmes 
proportions en 2020 qu’en 2010. 
Du personnel externe d’entre-
prises de travaux agricoles (ETA), 
de coopératives d’utilisation de 
matériel agricole (Cuma) ou de 
groupement d’employeurs peut 
également être mobilisé. La part 
des exploitations qui y ont recours 
reste stable en 10 ans (56 %).

Une professionna-
lisation accrue des 
métiers agricoles
Alors que les exploitations agri-
coles font de plus en plus appel 
à des salariés permanents non fa-
miliaux (+ 4 points entre 2010 et 
2020), les agriculteurs sont égale-
ment de plus en plus diplômés.
Le niveau de diplôme des chefs 
d’exploitation et co-exploitants 
a continué de s’accroître mas-
sivement entre 2010 et 2020. 

55 % d’entre eux ont un diplôme 
au moins égal au baccalauréat, 
c’était 38 % en 2010 (soit + 17 
points). Le nombre de diplômés 
du supérieur a augmenté éga-
lement : 27 % en 2020 après 
17 % en 2010 (soit + 10 points). 
Ce renforcement de la formation 
des chefs d’exploitations est for-
tement corrélé au renouvellement 
des générations en agriculture. En 
effet, les jeunes agriculteurs sont 
plus qualifiés que leurs prédéces-
seurs. Par exemple, un écart de 50 
points sépare les chefs d’exploita-
tions de moins de 40 ans ayant le 
baccalauréat (83 %) de ceux de 
plus de 60 ans (30 %). 
Cette dynamique est également 

à mettre en perspective avec 
des résultats très encourageants 
pour l’enseignement agricole 
notamment pour l’année sco-
laire 2021-2022 : une hausse 
historique de 22 % du nombre 
d’apprentis (de 37.425 en 2019 à 
45.717 en 2020) ; une hausse des 
effectifs élèves à la rentrée 2021 
(de 154.404 en octobre 2020 à 
155.620 en octobre 2021) ; un 
taux de réussite de 90,7  % lors 
de la session d’examens de juin 
2021.

Un renouvellement 
encore difficile
La proportion de jeunes exploi-

tants de moins de 40 ans reste 
stable (20 %) avec en 2020, 
100.500 agriculteurs de moins 
de 40 ans. Cependant, celle des 
chefs d’exploitations et co-exploi-
tants de 60 ans ou plus est celle 
qui s’accroît le plus avec 5 points 
supplémentaires en 10 ans (de 
20 % en 2010 à 25 % en 2020). 
Aujourd’hui, 58 % des chefs 
d’exploitations et co-exploitants 
ont 50 ans ou plus, un chiffre en 
augmentation de 6 points depuis 
2010. Ces chiffres montrent un 
vieillissement certain de la popu-
lation agricole et le besoin d’en-
gager une politique volontariste 
encourageant le renouvellement 
des générations en agriculture.

Au niveau européen, la France 
conserve tout de même une forte 
part d’exploitants ayant moins de 
40 ans. Par exemple, au Royaume-
Uni, celle-ci s’élève seulement à 
12 % et, en Hongrie, à moins de 
10 %.

France Relance et 
France 2030
Depuis 2020, plus de 4 milliards 
d’euros ont été alloués au service 
des transitions du monde agricole 
et notamment celles tendant vers 
une agriculture plus durable et 
plus qualitative. Ces soutiens à 
l’investissement se sont matéria-
lisés via les plans France Relance 
et France 2030 dont l’objectif est 
à la fois de moderniser, d’inno-
ver et de déployer des nouvelles 
solutions au service de nos agri-
culteurs. 
Après son lancement en sep-
tembre 2020, France Relance a 
permis d’accompagner déjà plus 
de 30.000 projets concourant 
notamment à la réduction des 
intrants dans les productions mais 
aussi au renforcement de l’ali-
mentation locale et solidaire.
Préfiguré dès novembre 2021, 
via les appels à projets du Plan 
d’investissements d’avenir, France 
2030 permet de soutenir la 3ème 
révolution agricole pour relever 
deux défis majeurs de notre agri-
culture : celui du carbone et celui 
de la nutrition.

L’enjeu de la féminisation de la 
profession agricole
La part des femmes à la tête des exploitations agricoles se stabilise à 27 % en 2020 (soit un 1 point de 
moins en comparaison à 2010) en France métropolitaine. 130.068 femmes sont cheffes d’exploitation, 
co-exploitantes et associées en 2020. Ces chiffres nous montrent que les métiers agricoles doivent être 
rendus plus attractifs pour les femmes. Cela passe aussi par une plus grande reconnaissance de leur 
travail (petites retraites des conjoints), mais aussi par une meilleure prise en compte des équilibres de 
vie (congé maternité, congé paternité…). Sur ces sujets, le gouvernement a notamment porté des 
réformes permettant une meilleure reconnaissance des femmes au sein des exploitations agricoles.
Depuis le 1er janvier 2019, les femmes cheffes d’exploitation ne parvenant pas à se faire remplacer 
après la naissance d’un enfant peuvent bénéficier d’une indemnité journalière (55,51 € par jour pour 
2022). Dans le même temps, l’indemnisation des congés maternité en cas d’impossibilité de se faire 
remplacer a été étendue à l’ensemble des non-salariées agricoles dans le cadre du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale 2022. De deux semaines auparavant, la durée minimale d’arrêt de 
travail est désormais portée à huit semaines pour les travailleuses indépendantes et les exploitantes 
agricoles enceintes : pour pouvoir bénéficier de leur indemnisation, l’arrêt devra comprendre au mini-
mum deux semaines de congé prénatal et six semaines de congé postnatal. 

Une diminution du nombre 
d’exploitations agricoles (suite)


